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Après avoir interrogé nos collègues tant physiquement que par voie de sondage 

 

 

Seuil de déclenchement et enveloppe de base  

 Taux d’occupation Enveloppe de basse 

Inférieur à 97 % 0 

Egal ou supérieur à 97 % 750 € x T 

Egal ou supérieur à 97 ,5 % 1000 € x T 

Egal ou supérieur à 98 % 1250 € x T 

 

BOOSTER A / Taux de satisfaction 

Satisfaction globale des résidents au cours 
de l’exercice 

A 

Inférieure à 88,50% 1 

Egale ou supérieure à 88,50% 1,3 

Egale ou supérieure à 89,00% 1,4 

Egale ou supérieure à 89,50% 1,5 

Taux de retour minimum : 48 %  

 

BOOSTER B / Taux de recouvrement  

Taux de recouvrement de l’exercice  B 

Inférieur à 97,75 % 1 

Egal ou supérieur à 97,75 % 1,3 

Egal ou supérieur à 98 % 1,4 

Egal ou supérieur à 98,25 % 1,5 

Nos revendications sur l’intéressement 
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EN CONCLUSION 

En suivant la formule : Enveloppe de base X Satisfaction globale des résidents X Taux de 
recouvrement de l’exercice (Eb X A X B) 

Et à condition express que  

• Le plafonnement de 15% sur le RBE le permette  
• Les niveaux maxima pour chaque item soient atteints 

 

Les salariés pourraient toucher : 1250 € X 1,5 X 1,5 = 2812,5 € 

 

Cela correspond à leur aspiration de recevoir un niveau de prime équivalent à celui qu’ils 
touchaient avant la mise en place de l’intéressement (même un peu supérieur puisqu’il 
n’est pas soumis à cotisations salariales) 

Par ailleurs, cela revient beaucoup moins cher à l’ALJT.  L’intéressement n’est pas soumis 
aux cotisations patronales. 


